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BILL CONCERNANT LES PIPE-LINES

ADOPTION DES MODIFICATIONS DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le Présideni: Honorables sé-
nateurs, la Chambre des communes transmet
un message avec le bill Z-3, intitulé: loi
concernant les pipe-lines pour le pétrole ou
le gaz, informant le Sénat qu’elle a adopté
ledit bill avec plusieurs modifications qu’elle
prie le Sénat d’approuver.

Quand examinerons-nous ces modifications?

L’honorable M. Copp: Honorables séna-
teurs, je propose l’adoption de ces modifica-
tions dés maintenant.

SENAT

(Le Greffier adjoint donne lecture des

modifications.)

La motion est adoptée.

AJOURNEMENT

L’honorable M. Copp: Honorables collégues,
je propose qu’a la fin de la présente séance
le Sénat s’ajourne jusqu’a demain matin a
11 heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s’ajourne
11 heures du matin.
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